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llmanque
20.014 places
dans les écoles

Laministre de l'Enseignement Ma-
rie-Martine Schyns a déposé hier
sur la table du gouvernement une
étude faisant état du manque de
places dans les écoles de Wallonie
et Bruxelles à l'horizon 2022. La
pression démographique va re-
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drait créer 20.014 places au total,
dont plus de la moitié en Région
bruxelloise. Le coût de l'opération,
à étaler dans le temps, devrait re-

porter ses effets dans le secon-
daire. Il va falloir créer de nou-
velles places dans les écoles. Si l'on
veut prévoir un tampon supplé-
mentaire à hauteur de 10% des
places (pour ne pas se retrouver à
la corde, avec une offre stricte-
ment égale à la demande), il fau-

présenter 72 millions d'euros. En-
viron 20 millions d'euros ont déjà
été budgétisés pour l'année 2016.
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Schyns devra trouver 72 :millions
pour créer de nouvelles places dans les écoles

LE RÉSUMÉ

La Fédération
Wallonie-Bruxelles a
déjà eTéé plus de
15.000 nouvelles

places dans les
écoles sur la période

2013-2017.

Mais cela ne suffit pas.
Le dernier rapport de
l'administration sur les

besoins liés à la
démographie montre

qu'II faut créer
encore 20.014 pIacea
supplémentaires d'ici

2022.
NATHALIE BAMPS

Gérer le dossier bâtiments scolaires,
c'est comme entretenir sa maison.
Quand on croit avoir terminé tous
les travaux, il faut recommencer,
C'est bien ce qui arrive aujourd'hui
à la Fédération Wallonie-Bruxelles,
Son plan pluriannuel de création de
15.200 places dans les écoles à l'ho-
rizon 2017arrive à son terme. Mais le
boulot n'est pas fini. Le pire est
même à venir, il en croire l'étude
commanditée par le cabinet de la

ministre de l'Enseignement, Marie-
Martine Schyns.

L'analysede l'administration a été
validée hier au gouvernement. Les
chiffres qui en sortent sont sans ap-
pel. Il faudra créer 20.014 places au
total (dont 11.622à Bruxelles) pour
répondre aux besoins démogra-
phiques d'ici 2022.

L'équipe de Rudy Demotte
compte prendre ses responsabilités.
S'ilfaut les créer, ces20.014 places re-
présentent un coûtglobaI de plus de
72millions d'euros (créer une place
coûte, en moyenne, 3.600 euros). On
sait le budget de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles plutôt serré. Lesdis-
cussions budgétaires qui devraient
commencer mardi prochain ris-
quent donc d'être agitées. Il faudra
laisser place à l'inlagination et la
créativité. (20 millions supplémen-
taires ont déjà été libérés dans le cadre
du budget 2016 pour les besoins com-
plémentaires en nouvelles places, si-
gnale le cabinet &hyns.lly aura de
nouveaux montants inscrits au budget
2017!!, promet-on.

Comment est-on arrivé à cette
nouvelle évaluation des besoins?
L'analyse réalisée par l'administra-
tion se base sur un scénario induant
un surplus de 10%de places parrap-

port aux besoins réels dus à l'évolu-
tion démographique. Ce surplus
permet d'offrir un minimum de li-
berté de choix aux parents.

Dans le fondamental à Bruxelles,

on devrait compter 128.000 élèves
en 2022 (contre 117.640 en 2015)
pour 143417 places. En Wallonie, ils
seront 392.000 élèves en 2022 pour
451.000 places. Pas de réel problème
donc, sauf dans certaines zones géo-
graphiques très ciblées où le tam-
pon de 10% ne sera pas atteint
(l'étude pointe notamment la ré-
gion de liège). Raison pour laquelle
l'administration estime qu'il faudra
malgré tout créer 6.366 places sup-

plémentaires d'ici 2022.

Tension au secondaire
Dans le secondaire, c'est une autre
paire de manches. À Bruxelles, le
nombre d'élèves en 2022 (86.000)
dépassera le nombre de places qui
seront disponibles (85.822). Non
seulement le surplus de sécurité dis-
paraît, mais le déficit est réel. En
Wallonie par contre, on comptera
286.000 élèves en2022, POUf381.142

places. Les écoles secondaires wal-
lonnes ne sont donc pas sous ten-
sion.

PLACES DANS LES ÉCOLES:
LES BESOINS FUTURS
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Voilà pour les constats chiffrés.
Devra-t-on pour autant construire
de nouvelles écotes à tour de bras?
Ou agrandir les écoles existantes?
Impossible. Lerapport de l'adminis-
tration précise d'ailleurs que ({la né-
cessité de 'créerdes places'pournmdre
la tension entre l'offie et la demande ac-
ceptable ne signijie pas nécessairement
qu'il Jaut construire de nouvel/es écoles
ou aménager de nouvel/es places dans
les éroles existantes. Une série d'options
existent à cet égard qui vont du renfor-
cement de l'attructivité de certains éta-
blissements il la création de nouvelles
écoles».

On sait notamment que dans cer-
taines communes bruxelloises,
comme Molenbeek, les écoles sont
loin d'être remplies. Améliorer l'at-
tractivité de ces écoles, notamment
en soutenant les équipes pédago-
giques qui y travaillent, en mettant
en place des projets innovants, fait
aussi partie des objectifs qui doivent
être concrétisés dans le cadre du
Pacte d'excellence. «(Maison ne peut
pas travailler que su r l'attractivité. C'est
une piste parmi d'autres, mais el/e ne
suffira pas il elle seule à combler le gap
entre l'offre et la demande), insiste-t-
on au cabinet de Marie·Martine
Schyns.
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